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PRÉAMBULE 
 
 
La doctrine n’a pour objet que de guider l’action et faciliter la prise de décision des sapeurs-pompiers 
lors de leurs interventions, à partir de la connaissance des meilleures pratiques identifiées lors de 
retours d’expériences, mais n’a nullement pour objet d’imposer des méthodes d’actions strictes. 
Chaque situation de terrain ayant ses particularités, chercher à prévoir un cadre théorique unique pour 
chacune serait un non-sens. Dès lors, seuls des conseils à adapter au cas par cas sont pertinents et 
nécessaires. 
 
La mise en œuvre de la doctrine requiert du jugement pour être adaptée aux impératifs et contraintes 
de chaque situation. La décision, dans une situation particulière, de s’écarter des orientations données 
par les documents de doctrine relève de l’exercice du pouvoir d’appréciation, intégrée à la fonction de 
commandement inhérente à la mission en cours. 
 
Cette note de doctrine opérationnelle est basée est sur les différents écrits, de la profession et des 
organismes professionnels de la filière des engrais azotés, et notamment le mémoire de formation de 
spécialité conseiller technique risques chimiques « Les risques de décomposition thermique des 
engrais minéraux solides » réalisé par le Cdt Éric FLORENSAN (SDIS 33) et le Cne Stéphane 
BOUTAUDON (SDIS 35). 
 
 
 

1. GENÉRALITÉS SUR LES ENGRAIS 
 
 

1.1 LA FERTILISATION À L’AZOTE 

L'azote (N) est un élément constitutif indispensable de la matière vivante. Bien que présent en très 
grande quantité dans l'air (78 %), il ne peut pas être assimilé directement par les animaux et les 
végétaux, sauf les plantes légumineuses qui hébergent des micro-organismes au sein de leurs racines. 
 
Les végétaux assimilent l'azote sous forme de 
nitrates (NO3-) issus de la minéralisation de la 
matière organique en décomposition. Ils 
constituent eux-mêmes la source primaire d'azote 
assimilable par les animaux. 
 
Les plantes puisent dans le sol l'azote minéral 
présent ainsi que les différents éléments nutritifs 
indispensables à leur croissance et leur 
développement (phosphore, potassium, 
magnésium, calcium, soufre, oligo-éléments…).  
 
Les engrais fertilisants peuvent être apportés sous diverses formes : 
 

 les engrais minéraux solides ou liquides, extraits de minerais ou fabriqués, 
 
 les engrais organiques d'origine végétale ou animale, produits à partir des déjections, ou sous-

produits industriels récupérés. 
 
 
 
 
 
 

https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Autres/Divers/M%C3%A9moire%20RCH4%20decomposition%20thermique%20des%20engrais%20mineraux%20solides.pdf
https://intranet.sdis26.fr/IntraSDIS/GED/OPS/BOD/Documents/Autres/Divers/M%C3%A9moire%20RCH4%20decomposition%20thermique%20des%20engrais%20mineraux%20solides.pdf
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1.2 LES ENGRAIS MINÉRAUX SOLIDES À BASE DE NITRATE D’AMMONIUM 

Cette note de doctrine opérationnelle ne concerne que les engrais minéraux solides à base de nitrate 
d'ammonium (NH4NO3). Ils sont d'une part les plus utilisés en France et peuvent d'autre part être la 
source de phénomènes dangereux, dans des circonstances particulières. 
 
L'apport d'azote sous forme de NH4NO3 permet un effet nutritif immédiat et différé. Les ions nitrates 
NO3

– sont rapidement et directement assimilés par les plantes, les ions ammonium NH4
+ se fixent dans 

le sol, mais doivent être auparavant oxydés en nitrates par des bactéries pour être assimilés. 
 
Les engrais minéraux solides à base de nitrate d'ammonium sont des produits considérés comme 
stables dans des conditions normales de transport, de manutention, de stockage et d'emploi. 
 

1.2.1 Les engrais simples ou ammonitrates 

Le terme « ammonitrate » désigne les engrais minéraux azotés simples, à un seul élément nutritif, 
l'azote, à base de nitrate d'ammonium (NA). Ce dernier, pur, comporte 35 % d'azote. 
 
Le nitrate d'ammonium est additionné à une charge minérale inerte (argile, dolomie, sulfate de 
magnésium, gypse...) afin de le stabiliser vis-à-vis d'une sensibilité à la détonation et pour abaisser la 
proportion en azote 35 % → 33,5 % → 27 %. 
 
La filière agricole et la réglementation distingue : 
 

 les ammonitrates à haut dosage à plus de 28 % d’azote, les engrais simples à 33,5 % d'azote 
sont aujourd'hui les plus répandus en France, Ils comportent 96 % de nitrate d'ammonium, 

 
 les ammonitrates à moyen dosage contiennent 20 à 28 % d'azote, ils comportent moins de 

80 % de nitrate d'ammonium. 
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Exemple d’étiquetage d’un big bag d’ammonitrate 
 

 
 
Comment évaluer la proportion de NA dans un engrais azoté simple 
 

 
 
 

1.2.2 Les engrais composés 

Ils comprennent au moins deux éléments nutritifs principaux, NP / NK / NPK (N = azote, P = phosphore, 
K = potassium). Ils sont produits soit par voie chimique, les différents éléments sont présents au sein 
d'un même granulé, on parle alors d’engrais composés complexes. Soit par simple mélange de 
plusieurs engrais simples. La teneur en nitrate d'ammonium varie de 3 à 80 %. 
 
Les engrais composés complexes sont produits par la filière industrielle alors que les engrais composés 
par mélange sont directement produits par des distributeurs. 
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Exemple d’étiquetage d’un big bag d’engrais composé 
 

 
 

1.3 LES ENGRAIS ORGANIQUES 

Les engrais organiques sont généralement d'origine animale ou végétale, cette famille d’engrais n’est 
pas prise en compte dans cette note de doctrine opérationnelle. 
 
 
 

2. LES RISQUES ASSOCIÉS AUX ENGRAIS 
 
 

2.1 LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU NITRATE D’AMMONIUM 

Le nitrate d’ammonium NH4NO3 est un composé chimique produit à partir de l'ammoniac et de l'acide 
nitrique, il n'existe pas à l'état naturel. (NH3 + HNO3 → NH4NO3). 
 

 Masse molaire M= 80g /mol. 
 

 Solide cristallin blanc à température ambiante, fond à 170°C. 
 

 Soluble (1877 g/l à 20 °C), sa solubilité augmente rapidement avec la température. 
 

 Hygroscopique, il absorbe l'humidité de l'air ambiant. 
 

 Agent oxydant (fonction NO3-), il oxyde les métaux. 
 

 Agent comburant, il favorise la combustion de matières combustibles en cédant son oxygène 
(fonction NO3-). 

 
 Agent détonant, c'est une substance stable dans des conditions normales de température et de 

pression, mais susceptible de détonner dans certaines circonstances. C'est cependant un 
explosif médiocre en terme de puissance. 
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 Prise en masse ou « mottage », l'humidité et les variations de températures provoquent des 
dissolutions et recristallisations qui agglomèrent les granulés en masse et les transforment en 
roche dure. 

 
 Les poussières d'engrais minéraux, par nature incombustibles ne présentent pas de risque 

d'explosion à l'inverse des poussières de matières organiques combustibles. 
 
Les granulés d'engrais à base de nitrate d'ammonium contiennent des adjuvants permettant d'éviter le 
phénomène de "mottage". 
 
 

2.2 LES PHÉNOMÈNES DANGEREUX 

2.2.1 La décomposition thermique simple (DS) 

C'est une réaction « endothermique », elle nécessite un apport continu d'énergie par une source 
externe. L'engrais exposé à un rayonnement thermique important, tel que celui généré par un incendie 
de matières combustibles proches, se décompose en produisant des fumées toxiques et corrosives. 
Sans source d'énergie externe, la décomposition s'arrête. 
 

Le nitrate d'ammonium 
chauffé libère de 
l'ammoniac (gaz) et de 
l'acide nitrique (vapeurs) 
avant d'atteindre sa 
température de fusion. À 
170°C il fond, vers 185°C il 
dégage du protoxyde 
d'azote (N2O) et au-delà de 
250°C des dioxydes d'azote 
(NO2), du monoxyde 
d’azote (NO), du diazote, du 
dioxygène, de la vapeur 
d'eau… 
 

 
Le tableau ci-après recense les différentes réactions de décomposition qui apparaissent au fur et à 
mesure de l'augmentation de température à laquelle l'engrais est soumis. 
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La décomposition thermique (simple) au contact d'une forte source de chaleur externe concerne tous 
les engrais simples ou composés à base de nitrate d'ammonium. 
 

2.2.2 La décomposition thermique auto-entretenue (DAE) 

C'est une réaction « exothermique » qui s'auto-entretient une fois qu'elle a été amorcée. Elle est 
spécifique aux engrais composés « NK » ou « NPK » contenant du nitrate d'ammonium et des 
chlorures. 

 
Une fois initiée par un point chaud, la 
décomposition du nitrate d'ammonium se 
poursuit, sans flammes. L'énergie qu'elle 
libère permet l'auto entretien de la réaction 
sans nouvel apport d'énergie d'une source 
extérieure. 
 
Elle s'étend au sein de la masse de l'engrais 
en dégageant des fumées épaisses 
chargées de vapeur d'eau, de gaz toxiques 
et corrosifs. L'apport d'air n'est pas 
nécessaire dans la mesure où le nitrate 
d'ammonium sert de comburant. 
 

NH4NO3(s) → 2 HNO3 + 4 N2 + 9 H2O 
 
 
 

Les facteurs susceptibles de conduire à une décomposition thermique auto-entretenue : 
 

 une formulation NP, NPK, avec du nitrate d'ammonium sensible au phénomène de DAE, 
 

 la présence de catalyseurs (ions chlorure, manganèse, cobalt, zinc, cuivre...), 
 

 l'initiation par une source de chaleur de 130°C environ (une source électrique, un point chaud...). 
 
Les formulations les plus sensibles aux phénomènes de DAE sont les formules dites «en V» où la 
teneur en élément P2O5 est faible et celle en K2O est élevée (uniquement quand celui-ci a pour origine 
le chlorure de potassium). Exemple la formulation NPK 15-5-15. 
 
Les diagrammes de composition ternaires (annexe 2) indiquent les formulations d’engrais composés 
qui, à titre expérimental, ont fait l’objet d’un phénomène de DAE. Les mélanges avec du sulfate 
d’ammonium présentent une plus grande sensibilité, compte tenu d’un pH plus acide. 
 
 
 
 



SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DRÔME 

 

NDO 13 – Feu impliquant des engrais  Page 12 sur 34 

Les caractéristiques de la DAE 
 

 La vitesse de décomposition est lente : 20 à 150 cm/h avec une propagation verticale 
ascendante plus rapide que l'horizontale. 
 

 Le rayonnement thermique est limité, des gaz chauds (300 à 450°C) toxiques et corrosifs (NOx, 
HCl, Cl2…) sont libérés. 

 
 

 1 tonne d'engrais produit 350 à 450 m3 de gaz et laisse 300 à 600 kg de résidus solides. 
 
 

 
 
 

2.2.3 La détonation 

Les engrais minéraux solides à base de nitrate d’ammonium sont des substances considérées comme 
stables en l’absence de contamination par une autre matière et/ou de contraintes physiques 
particulières. 
 
Le phénomène de détonation du nitrate d’ammonium concerne les ammonitrates à haut dosage à plus 
de 28 % d’azote.  
 
Les facteurs susceptibles de conduire à une détonation (seuls ou associés) 
 

 Leur contamination par des produits combustibles* ou incompatibles**. 
 

 Leur chauffage par une source d’énergie et le confinement des gaz émis dans un espace clos. 
 

 Un impact violent par un projectile, onde de choc (explosion d’une bouteille de gaz) ou 
amorçage par une charge explosive. 
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Le développement d’un incendie 
de matières combustibles en 
milieu confiné, comportant des 
stockages divers, dont des 
engrais à base de nitrate 
d’ammonium (NA), réunit 
plusieurs facteurs susceptibles 
de créer les conditions d’une 
détonation (contamination, 
chauffage, confinement…). 
 
Le nitrate d’ammonium fondu 
remplit les cavités, les creux du 
sol, les matériaux poreux 
environnants, il se concentre et 
devient plus sensible. 

 

 
 
La modélisation des effets de la détonation (annexe 10) 
 

 
 

2.2.4 L’auto échauffement 

Ce phénomène bien que très rare, a néanmoins déjà été constaté. Il concerne plus spécifiquement des 
engrais préparés par voie chimique et qui n’ont pas encore atteint leur phase de stabilité et de 
maturation. La présence de matières organiques dans la composition peut également favoriser le 
phénomène. 
 
La température peut s’élever spontanément dans la masse d’engrais produit, avec un auto 
échauffement susceptible d’atteindre et d’amorcer une réaction de décomposition auto- entretenue. 
 
Les bonnes pratiques professionnelles recommandent de stocker les engrais à une température 
inférieure à 50°C. Distributeurs et agriculteurs doivent notamment s’assurer de leur bonne température 
à la livraison. 
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2.3 L’INERTAGE DES ENGRAIS POUR DIMINUER LES RISQUES 

La sensibilité des engrais peut être diminuée par dilution avec une substance neutre « inertante ». 
Celle-ci a pour vocation de diminuer la proportion de nitrate d’ammonium en dessous des seuils 
réglementaires ou expérimentaux, connus pour l’apparition des phénomènes dangereux présentés. 
 
Les produits dégradés, altérés ou contaminés par des matières combustibles sont traités ou « inertés 
» par mélange avec de la roche calcaire (carbonate de calcium), du gypse (sulfate de calcium), de la 
dolomie, des argiles, du sable ou de l’eau. Le produit inertant n’apporte ni azote, ni nitrate d’ammonium, 
ni matière combustible. 
 
 
Les professionnels de la filière, après essais, préconisent un apport de matières inertantes dans les 
proportions suivantes : 
 

 ammonitrate 33,5% : apport de 50% au moins de matières inertantes, 
 

 ammonitrate 27% : apport de 33% de matières inertantes. 
 

Afin de simplifier et de rendre lisibles les pratiques, le référentiel professionnel « engrais » recommande 
aux stockeurs d’effectuer un inertage sur la base d’un apport de 50 % de matière neutre, c'est-à-dire 
d’un volume équivalent de l’engrais dénaturé à traiter. 
 
 
 

3. L’APPROCHE OPÉRATIONELLE 
 
 

3.1 LES OBJECTIFS GÉNÉRAUX À ADOPTER PAR LE COS 

 identifier la présence d’engrais à base de nitrate d’ammonium (NA), exposé à un incendie ou 
concerné par un phénomène de décomposition auto-entretenue. 
 

 protéger les personnes (tiers et intervenants) vis-à-vis d’un panache de fumées toxiques, d’un 
risque de détonation (incendie, confinement thermique, contamination, impact violent). 

 
 traiter l’incendie en développement, prévenir le risque de détonation ou traiter une 

décomposition auto-entretenue en cours, en l’absence de flammes. 
 

 protéger les milieux aquatiques environnants d’une pollution par les eaux d’extinction 
comportant des concentrations importantes d’engrais solubilisés. 
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3.2 LES SCÉNARII DE RÉFÉRENCE (pour des engrais azotés sous forme d’ammonitrates) 

Chaque situation a fait l’objet d’une fiche « cadre d’ordre » type pour aider le commandant des 
opérations de secours à déterminer : 
 
 

 les éléments caractéristiques de situation, 
 

 l’analyse systémique, source – flux – cibles, 
de dangers, 

 
 les évolutions prévisibles (si rien n’est fait), 

 
 les objectifs (quoi faire), 

 
 les idées de manœuvre (comment le faire),  

 
 les périmètres de sécurité. 

 
 
 
 

3.2.1 Le feu de bâtiment avec présence d’engrais azotés 

Voir la fiche scénario en annexe 4. 
 

3.2.2 La décomposition d’engrais azotés sans flammes dans un bâtiment 

Voir la fiche scénario en annexe 5. 
 

3.2.3 Le feu impactant un transport routier d’engrais azotés 

Voir la fiche scénario en annexe 6. 
 

3.2.4 Le feu impactant un transport ferroviaire d’engrais azotés 

Voir la fiche scénario en annexe 7. 
 

3.2.5 Le feu de péniche de transport d’engrais azotés 

Voir la fiche scénario en annexe 8. 
 

3.2.6 La décomposition d’engrais azotés sans flammes dans une péniche 

Voir la fiche scénario en annexe 9. 
 
 

3.3 LE FOCUS SUR LE TRAITEMENT D’UNE DÉCOMPOSITION AUTO-ENTRETENNUE (DAE) 

La première action consiste à localiser la zone en décomposition par l’observation des sorties de 
fumées et l’usage d’une caméra thermique. 
 

3.3.1 Le retrait de l’engrais avec un engin de manutention 

Le traitement d’un phénomène de décomposition auto entretenue, d’un stockage « vrac » important 
s’effectue en première intention, lorsque cela est possible, à l’aide d’un engin de manutention capable 
de sortir l’engrais par fraction. Une fois atteintes, les parties en décomposition doivent être retirées, 
étalées et solubilisées à l’eau avec des moyens d’extinction. 
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L’approche du tas en décomposition, sous un panache de fumées toxiques épaisses, nécessite de 
disposer de moyens de protection respiratoire adaptés pour les intervenants, notamment pour le 
conducteur de l’engin de manutention. La dotation de moyens de protection respiratoire est prescrite 
uniquement pour les exploitants d’établissements de stockage soumis au régime de l’autorisation, au 
titre de la rubrique 1331.1.des ICPE. 
 

3.3.2 L’extinction avec des lances autopropulsives 

Si l’emploi de moyens mécaniques de manutention n’est pas envisageable (configuration des lieux 
insuffisante, absence de moyens mécaniques ou de conducteur), la mise en œuvre de lances 
autopropulsives est alors préconisée afin d’effectuer une extinction au cœur de la zone de 
décomposition. 
 
Ces lances sont affectées au CSP Romans, pour plus de précisions se référer à la notice d’emploi de 
ces agrès. 
 
Les actions des lances 
 

 Action perforante grâce à une tête de diffusion en pointe. 
 Action de propulsion assurée par l’action combinée de buses de diffusion, sur la tête de lance, 

orientées vers l’arrière et la présence d’une barre de poussée manuelle en « T » côté 
alimentation. 

 Action d’extinction à cœur dans la masse de substance avec l’eau diffusée sur la tête de lance. 
 
 
Les caractéristiques des lances 
 

 Lances de longueur modulable : tête de diffusion + rallonges de 3 m ou 1,50 m. 
 Alimentation par un raccord symétrique DN40. 
 Débit : 640 l/min à 7 bars (modèle GERICO). 

 
 
La mise en œuvre 
 
Par au moins un binôme qui assure le montage, la mise 
en œuvre (direction et poussée) dans le tas d’engrais 
ou de substances. 
 
 
 
 

Les contraintes 
 

 La présence de fumées épaisses (350 à 450 m3 de gaz produits par tonne d’engrais), en milieu 
confiné, constitue une contrainte majeure à l’engagement des binômes chargés de la mise en 
en œuvre des lances autopropulsives. Il est important d’assurer leur évacuation par les ouvrants 
et équipements de désenfumage. 
 

 La pression importante des jets en tête de lance peut contribuer à la dispersion des fractions en 
décomposition. 

 
 En fonction de l’importance de la zone en décomposition, la mise en œuvre de plusieurs lances 

sera nécessaire, l’action de la tête de diffusion se limite à un rayon d’action de quelques dizaines 
de centimètres. 

 
 L’emploi des lances doit être couplé avec l’usage d’une caméra thermique, néanmoins les 

masses d’engrais non décomposés constituent un isolant qui ne facilite pas la localisation des 
zones chaudes. 
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3.3.3 L’extinction avec des moyens classiques 

En l’absence de moyens spécialisés, engin de manutention, lances autopropulsives, l’action 
d’extinction peut être conduite avec des moyens plus classiques. 
 
La croûte qui se forme à la surface de l’engrais nécessite d’être rompue autant que nécessaire, l’emploi 
massif d’eau permet de « solubiliser » et « lessiver » le produit en décomposition. 
 
Un débit de projection d’eau de 1000 l/min pour 6 tonnes de d’engrais est préconisé. 
 
 

3.4 LE ZONAGE ET LES PÉRIMÈTRES DE SÉCURITÉ OPÉRATIONNELS 

Les flux ou effets de dangers à retenir pour les engrais sont : 
 

 les flux toxiques issus des fumées de décomposition simple ou auto-entretenue, 
 

 un flux explosif, avec une onde de surpression consécutive à la détonation de l’engrais soumis 
à des contraintes particulières. 

 
3.4.1 Les périmètres réflexes 

Pour les flux de danger toxique et de surpression : 
 

 100 mètres pour la zone d’exclusion, 
 

 200 mètres pour la zone public. 
 
Ces périmètres sont basés notamment sur les effets relatifs à la détonation de 3 tonnes d’ammonitrates. 
 

3.4.2 Les périmètres réfléchis 

Ils seront adaptés en fonction du retour des réseaux de mesures réalisées par la CMIC pour le risque 
toxique et de l’exploitation des abaques en annexe 10 pour le risque explosif. 
 
 

3.5 LE CAS PARTICULIER DES ÉVÈNEMENTS À BORD DES PÉNICHES 

Les scénarii détaillés en annexe 8 et 9, impliquant un transport fluvial d’engrais sont certainement les 
plus difficiles à appréhender et à traiter pour différentes raisons : 
 

 l’effet four, le développement d’un incendie à bord d’une péniche, en milieux clos, avec des 
parois métalliques qui favorisent un effet « four », augmente le risque de détonation (annexe 8) 
ou l’amorçage et l’entretien d’une DAE (annexe 9), 
 

 les conditions d’engagement d’équipes d’intervention en milieu très contraint (accessibilité, 
cheminement, température…) sont très spécifiques, éprouvantes et risquées, 
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Annexe 1 – fiche MOD INC.01 
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Annexe 1 
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Annexe 2 – diagrammes ternaires de composition N, P K ou S présentant un 

risque de DAE 

NDO.13 
 

Annexe 2 
 
 
 

N – P – K 
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N – P – S 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DRÔME 

 

NDO 13 – Feu impliquant des engrais  Page 23 sur 34 

 
 

Lecture du diagramme ternaire avec un engrais DAE 

N – P – K      14 – 9 – 22 
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Annexe 3 – logigramme guide « risque chimique » FNSPF 
NDO.13 

 

Annexe 3 
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Annexe 4 – fiche scénario - feu de bâtiment avec présence d’engrais azotés 
NDO.13 

 

Annexe 4 

 

Périmètre réflexe Zone d’exclusion Zone public 

risque explosif & toxique 100 m 200 m 
 

Périmètres réfléchi Zone d’exclusion Zone public 

risque explosif À adapter en fonction des quantités en jeu avec les abaques 

risque toxique À adapter en fonction des retours des réseaux de mesure réalisés par la CMIC 
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Annexe 5 – fiche scénario - décomposition d’engrais azotés sans flammes 

dans un bâtiment 

NDO.13 
 

Annexe 5 
 

 
Périmètre réflexe Zone d’exclusion Zone public 

risque toxique 100 m 200 m 
 

Périmètres réfléchi Zone d’exclusion Zone public 

risque toxique À adapter en fonction des retours des réseaux de mesure réalisés par la CMIC 



SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA DRÔME 

 

NDO 13 – Feu impliquant des engrais  Page 27 sur 34 

Annexe 6 – fiche scénario - feu impactant un transport routier d’engrais azotés 
NDO.13 

 

Annexe 6 

 
Périmètre réflexe Zone d’exclusion Zone public 

risque explosif & toxique 100 m 200 m 
 

Périmètres réfléchi Zone d’exclusion Zone public 

risque explosif À adapter en fonction des quantités en jeu avec les abaques 

risque toxique À adapter en fonction des retours des réseaux de mesure réalisés par la CMIC 
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Annexe 7 – fiche scénario - feu impactant un transport ferroviaire d’engrais 

azotés 

NDO.13 
 

Annexe 7 

 

 
Périmètre réflexe Zone d’exclusion Zone public 

risque explosif & toxique 100 m 200 m 
 

Périmètres réfléchi Zone d’exclusion Zone public 

risque explosif À adapter en fonction des quantités en jeu avec les abaques 

risque toxique À adapter en fonction des retours des réseaux de mesure réalisés par la CMIC 
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Annexe 8 – fiche scénario - feu de péniche de transport d’engrais azotés 
NDO.13 

 

Annexe 8 

 
Périmètre réflexe Zone d’exclusion Zone public 

risque explosif & toxique 100 m 200 m 
 

Périmètres réfléchi Zone d’exclusion Zone public 

risque explosif À adapter en fonction des quantités en jeu avec les abaques 

risque toxique À adapter en fonction des retours des réseaux de mesure réalisés par la CMIC 

 
 
 
 

 Limiter le nombre d’agents 
engagés à bord 

Transport fluvial d’engrais à base de nitrate 
d’ammonium, exposé à un incendie en 
développement à bord d’une péniche accostée à 
un quai ou un ponton 
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Annexe 9 – fiche scénario - décomposition d’engrais azotés sans flammes 

dans une péniche 

NDO.13 
 

Annexe 9 

 
Périmètre réflexe Zone d’exclusion Zone public 

risque toxique 100 m 200 m 
 

Périmètres réfléchi Zone d’exclusion Zone public 

risque toxique À adapter en fonction des retours des réseaux de mesure réalisés par la CMIC 

 

Dégagement d’un panache de fumées épaisses, sans 
flammes visibles, à bord d’une péniche qui transporte 
des engrais composés à base de nitrate d’ammonium, 
accostée à un quai ou un ponton. 
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Annexe 10 – évaluation des distances d’effets d’une détonation d’engrais sous forme 

d’ammonitrates 

NDO.13 
 

Annexe 10 

 
 
 

Petit stockage 
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Moyen stockage 
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Grand stockage 
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Annexe 11 – glossaire 
NDO.13 

 

Annexe 11 
 
 
 
 

CMIC Cellule mobile d’intervention chimique 

COS Commandant des opération de secours 

CSP Centre de secours principal 

DAE Décomposition auto-entretenue 

DS Décomposition simple 

ICPE Installation classée pour la protection de l’environnement 

NA Nitrate d’ammonium 

SDIS Service départemental d'incendie et de secours 

SEI Seuil des effets irréversibles 

SEL Seuil des effets létaux 

SELS Seuil des effets létaux significatifs 

 
 
 
 
 
 


